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relatif aux mesures de prévention des infections respiratoires 

virales (incluant la mise à jour des avis Covid-19)  

31 août 2023 

 

Le Haut Conseil de santé publique (HCSP) a été saisi par la Direction générale de la santé (DGS) 

par courriel en date du 21 avril 2023 (annexe 1) avec pour objectif de mettre à jour différents avis 

émis par le HCSP sur le Covid-19 en tenant compte de la situation épidémiologique au regard de 

l’évolution du SARS-CoV-2. L’objectif de cette actualisation est également de pouvoir émettre de 

nouvelles recommandations intégrant l’ensemble des virus à tropisme respiratoire. 

Afin de répondre à cette saisine, le HCSP a mis en place un groupe de travail (GT) pluridisciplinaire 

associant des experts membres ou non du HCSP (cf. composition du groupe en annexe 2).  

Préambule 

Dans son avis du 26 janvier 2023, le HCSP préconisait de sortir de la situation exceptionnelle du 

Covid-19, de raisonner en conduite syndromique (devant des manifestations cliniques évocatrices 

d’infection respiratoire virale) et de promouvoir dans la population générale de nouvelles règles 

« universelles d’hygiène respiratoire » post-Covid-19, en particulier en période épidémique 

hivernale [1].  

Le 5 mai 2023, l’Organisation mondiale de la Santé (OMS) annonçait que « le Covid-19 ne constitue 

plus une urgence de santé publique de portée internationale », soulignant toutefois que « cela ne 

signifie pas que la maladie n’est plus une menace mondiale » [2].  

Le rôle conjugué de l’immunité collective induite par la répétition des vaccinations et des infections 

naturelles et de la diminution du pouvoir pathogène des souches appartenant au lignage Omicron 

a transformé l’infection par le virus à SARS-CoV-2 en une virose respiratoire moins agressive que 

celle liée à la souche historique et à gravité moindre à l’exception des cas survenant chez des 

sujets très haut risque de forme grave. 

L’évolution épidémiologique du Covid-19 dans le monde et en France peut être consultée sur le 

site de l’European Centre for Disease Prevention and Control (ECDC) et celui des autorités 

françaises [3]. 

Il semble dorénavant essentiel de proposer des mesures sanitaires adaptées à l’ensemble des 

virus à tropisme respiratoire (SARS-CoV-2, virus grippaux, virus respiratoire syncytial ou RSV1, …) 

puisqu’ils partagent de grandes similitudes dans leurs modes de transmission, leurs présentations 

                                                      

1 Le groupe de travail a décidé de nommer le virus respiratoire syncytial (VRS) selon les normes 

internationales. Dans tout le document c’est donc le sigle RSV (respiratory syncytial virus) qui sera utilisé.  



Mesures de prévention et de protection des infections respiratoires virales 31 août 2023 

 

Haut Conseil de la santé publique 

2/34 
Cet avis doit être diffusé dans sa totalité, sans ajout ni modification 

 

cliniques, les personnes à risque de forme grave et leurs mesures de prévention. Même si les co-

infections sont rares, il convient de rappeler que la présence du SARS-CoV-2 n’exclut pas celle d’un 

autre virus à tropisme respiratoire, en particulier chez l’enfant.  

Les mesures proposées ici s’intègrent donc dans une démarche syndromique et visent à proposer 

des conduites à tenir pragmatiques. Ces recommandations concernent le SARS-CoV-2, les virus 

grippaux et le RSV mais sont également adaptées à l’ensemble des virus à transmission et tropisme 

respiratoire.  

1. Rappels sur les infections respiratoires aiguës  

1.1 Clinique 

1.1.1 Présentation clinique (tableau 1) 

La présentation clinique des infections par les virus responsables d’infections respiratoires aiguës 

(IRA) est très polymorphe et peu spécifique, allant de formes asymptomatiques à des formes avec 

syndrome de défaillance respiratoire et défaillance multiple d’organes.  

Il convient de suspecter une infection à un virus respiratoire devant toute personne présentant un 

ou plusieurs des symptômes suivants : 

Signes généraux  

- Température ≥ 38°C, parfois absente chez le sujet âgé, le nouveau-né ou le petit nourrisson 

(en particulier lors d’infection à RSV) ;  

- syndrome pseudo-grippal : myalgies, arthralgies, céphalées, sensation de malaise général. 

Signes respiratoires 

- signes d’infection respiratoire haute : rhinorrhée, pesanteur sinusienne, odynophagie, 

dysphonie, aspect de pharyngite à l’examen clinique, amygdalite ;  

- signes d’infection respiratoire basse : dyspnée, expectorations, douleurs thoraciques, 

signes de trachéite, bronchite, bronchiolite, pneumonie à l’examen clinique ; 

- toux.  

 

Il est à noter que des signes digestifs peuvent être au premier plan d’un tableau clinique de Covid-

19, en particulier chez les jeunes enfants. 

 

La notion de contage dans l’entourage (personnel, familial ou professionnel) renforce la suspicion 

clinique d’infection à virus respiratoire.  

 

Les IRA peuvent d’emblée se présenter sous une forme compliquée : pneumopathie (virale ou 

bactérienne secondaire), atteintes extra-respiratoires, exacerbations d’asthme ou de broncho-

pneumopathie chronique obstructive (BPCO). 

 

Dans de rares cas chez l’enfant, le Covid-19 peut se présenter, sous forme d’un syndrome 

inflammatoire multi-systémique pédiatrique (PIMS) post-infectieux [4] nécessitant une 

hospitalisation, souvent avec admission en soins intensifs, toutefois, les décès demeurent 

exceptionnels.  

Concernant l’infection à RSV, il est rappelé que 2 à 3 % des nourrissons de moins d’un an sont 

hospitalisés chaque année en France pour bronchiolite [5].  
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1.1.2 Facteurs de risque d’infection grave (SARS-CoV-2, influenzavirus, RSV, …) 

 Chez l’adulte 

Les facteurs de risque d’infection grave à SARS-CoV-2 sont très proches de ceux décrits pour la 

grippe ou l’infection à RSV ; en effet, pour cette dernière, au-delà du fardeau pédiatrique de la 

maladie, le RSV est de plus en plus reconnu comme responsable d'IRA, parfois graves, chez les 

personnes âgées ou immunodéprimées. 

 

D’une façon pragmatique, il convient de considérer comme à risque d’infection grave par un virus 

à tropisme respiratoire les personnes âgées de 65 ans et plus, les personnes immunodéprimées, 

porteuses d’une pathologie d’organe (respiratoire, cardiaque, hépatiques, rénale, …) ou atteintes 

de BPCO. 

 Chez l’enfant 

L’âge reste le déterminant essentiel du risque d’hospitalisation pour l’infection à RSV, en particulier 

pour les nourrissons de moins de 6 mois. Par ailleurs, la prématurité est un des facteurs de risque 

associé les plus importants d’infection respiratoire grave à RSV en raison du faible taux d’anticorps 

maternels et de la vulnérabilité pulmonaire des patients, en particulier pour ceux nés avant 

32 semaines d’aménorrhée (SA) et/ou présentant une dysplasie bronchopulmonaire. 

 

Tableau 1 : Principaux virus impliqués dans les syndromes respiratoires aigus [6–10] 

Syndrome  

respiratoire 

Principaux virus en cause Autres virus 

Rhinite hRV, coronavirus saisonniers, SARS 

CoV-2 

Influenzavirus, RSV, PIV, 

enterovirus, hMPV, AdV 

Pharyngite hRV, AdV, RSV, influenzavirus, SARS 

CoV-2  

Tous les virus respiratoires 

Laryngite  PIV Influenzavirus, RSV, AdV 

Bronchite hRV, PIV Influenzavirus, RSV, hMPV, 

coronavirus saisonniers 

Bronchiolite RSV, hRV, hMPV Influenzavirus, PIV, AdV, hRV, 

entérovirus 

Pneumonie Influenzavirus, RSV,AdV, MERS-CoV, 

SARS-CoV-2 

PIV, hMPV … 

Syndrome  

pseudo grippal 

Influenzavirus, SARS CoV-2 PIV, AdV 

Asthme aigu grave RSV hRV, Influenzavirus 

hRV : rhinovirus - RSV : virus respiratoire syncytial - PIV : virus parainfluenza 1-4  

hMPV : metapneumovirus – AdV : adénovirus 
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1.2 Diagnostic et indications des tests de diagnostic actuels  

Le diagnostic clinique est facilité par le contexte épidémiologique. En période d’épidémie il est 

porté devant un syndrome respiratoire aigu fébrile, en tenant compte de l’âge du patient et de ses 

comorbidités (maladie respiratoire type BPCO, asthme, immunodépression, …). 

Si certains syndromes respiratoires aigus peuvent être caractéristiques d’un groupe viral 

(tableau 1), la pandémie de Covid-19 a montré qu’aucun tableau clinique n'est spécifique d’un 

agent infectieux.  

La confirmation biologique du diagnostic virologique est rarement nécessaire dans les formes 

bénignes d’IRA. En phase épidémique, un diagnostic présomptif de grippe peut être posé sur la 

simple présentation clinique. 

Pour certains virus, notamment SARS-CoV-2, influenzavirus ou RSV, une confirmation biologique 

est recommandée dans les cas suivants : 

- chez les personnes à risque de forme grave2 et les personnes pour lesquelles une 

hospitalisation est nécessaire ce qui permet d’adapter la prise en charge (en cas de 

diagnostic différentiel d’une infection bactérienne par exemple), de prévenir les 

transmissions croisées et d’offrir la possibilité ou non d’une prescription d’un traitement 

spécifique par antiviral, d’autant plus efficace que son instauration est précoce, et 

d’adapter la prise en charge ; 

- chez les professionnels de santé intervenant auprès de personnes à risque de forme grave ; 

- en établissement ou service social ou médico-social (ESMS) et en établissement 

d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (Ehpad), chez les personnes 

présentant des signes évocateurs d’infection, au moins pour les premiers cas. Il est 

important de détecter dans ces structures un phénomène épidémique débutant pouvant 

nécessiter des mesures de prévention et de contrôle (mesures pharmacologiques et non 

pharmacologiques dont si possible, le « cohorting »3) [11]. 

Les virus à rechercher dépendent du contexte épidémique, ce qui est particulièrement le cas pour 

les virus grippaux et le RSV dont les périodes de circulation sont habituellement bien identifiées. 

Dans la situation post pandémique du Covid-19, le virus SARS-CoV-2 continue à circuler de façon 

assez soutenue et sa recherche reste indiquée si un diagnostic virologique est requis. Cette 

recommandation pourrait évoluer si ce virus devenait endémique.  

Les outils du diagnostic virologique des IRA se sont considérablement diversifiés au cours de la 

dernière décennie [12], tant en termes de techniques (détection d’antigènes, tests génomiques), 

de rapidité de rendu (15 minutes à moins d’une heure pour les tests dits « rapides ») que de 

possibilité de détecter simultanément plusieurs agents (tests dits « multiplex »). Les virus à 

rechercher diffèrent selon l’âge (cf. tableau 2). 

  

                                                      

2 En particulier, les infections respiratoires basses du nourrisson, les pneumopathies de l’enfant et de l’adulte 

ou les exacerbations d’asthme ou de bronchite chronique. 

3 C’est-à-dire le regroupement des patients atteints de la même infection dans une même unité.  
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Tableau 2 : Virus respiratoires à rechercher en fonction de l’âge [12] 

 Première intention 

(selon contexte épidémique) 

Deuxième intention 

Nourrissons SARS-CoV-2, RSV, PIV, hRV, 

influenzavirus, hMPV, AdV 

PIV, coronavirus saisonniers, HBoV 

entéro 

Enfants SARS-CoV-2, influenzavirus,  

AdV, hRV, PIV  

RSV, PIV, coronavirus saisonniers, 

hMPV, HBoV entérov 

Adolescents/adultes SARS-CoV-2, influenzavirus,  

AdV, hRV 

Virus varicelle-zona (VZV)  

coronavirus saisonniers 

Personnes âgées SARS-CoV-2, RSV,  

influenzavirus, hRV 

AdV, PIV, hMPV,  

coronavirus saisonniers  

hRV : rhinovirus - RSV : virus respiratoire syncytial - PIV : virus parainfluenza 1-4- 

hMPV : metapneumovirus – AdV : adénovirus – HboV : bocavirus 

Les tests de détection génomique doivent être préférés aux tests antigéniques du fait de leur 

meilleure sensibilité ; chez l’enfant, néanmoins, les tests antigéniques sont plus adaptés en raison 

de charges virales élevées chez ces derniers.  

Il est rappelé que les tests de détection génomique peuvent rester positifs même après résolution 

des signes cliniques d’où l’importance de considérer la valeur de Ct (cycle Threshold) lorsqu’elle 

est disponible. 

En période épidémique de grippe ou d’infection à RSV, des tests de détection génomique biplex 

(RSV-SARS-CoV-2), triplex (virus influenza A et B-SARS-CoV-2) ou quadruplex (virus influenza A et B-

RSV-SARS-CoV-2) sont disponibles avec des délais de rendu inférieurs à une heure.  

Des tests « multiplex » peuvent proposer des panels d’agents infectieux beaucoup plus étendus : 

autres virus (métapneumovirus, adénovirus, rhinovirus-entérovirus, virus parainfluenza, 

coronavirus saisonniers …), bactéries atypiques (mycoplasmes, chlamydia …), voire bactéries 

pyogènes.  

Ces tests de détection génomique devraient être réservés aux infections respiratoires graves 

justifiant une hospitalisation et pour lesquelles une étiologie évidente ne s’impose pas d’emblée. 

Les recommandations du HCSP de novembre 2021 concernant les enfants âgés de moins de 

6 ans [13] sont actualisées par le présent avis. 

 

Par ailleurs, la Haute Autorité de santé (HAS) conclut dans un récent avis de juin 2023 que, sous 

certaines conditions, la recherche rapide antigénique de ces virus par un test rapide d’orientation 

diagnostique (TROD grippe/Covid ou grippe/Covid/VRS) peut présenter un intérêt médical à 

l’échelon populationnel (impact de santé publique) qui justifierait une prise en charge par la 

collectivité du fait d’un bénéfice potentiel pour le système de santé, les soignants et les 

parents/patients en période hivernale [14]. 

La situation française étant critique vis-à-vis du mésusage en matière de prescription 

d’antibiotiques, particulièrement en présence d’IRA, l'utilisation plus large de ces tests pourrait 
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participer à la baisse de la consommation d'antibiotiques en ville, qui reste élevée malgré les 

actions importantes d'information auprès des professionnels et du public4.  

Le HCSP recommande l’évaluation du bénéfice apporté par l’utilisation des tests de détection 

génomique multiplex respiratoires, dans des indications bien définies, lors de la prise en charge 

de patients avec infection respiratoire. 

1.3 Surveillance épidémiologique et virologique 

Le dispositif de surveillance des IRA, coordonné par Santé publique France (SpF), associe une 

surveillance épidémiologique et virologique [15]. 

La surveillance épidémiologique des IRA, dont notamment le Covid-19, repose sur un dispositif 

multi-sources : 

 Le Réseau Sentinelles (médecins généralistes et pédiatres) : à la suite de l’émergence du 

SARS-CoV-2, la surveillance des « syndromes grippaux »5 a évolué pour être remplacée par 

celle des IRA6 [16]. Cette surveillance s’appuie sur l’observation de patients présentant une 

IRA vus en consultation par un médecin généraliste ou un pédiatre. Le réseau Sentinelles 

permet ainsi d’estimer chaque semaine le nombre de patients consultant ou téléconsultant 

pour une IRA et les incidences d’IRA en milieu communautaire. Par ailleurs, les médecins du 

réseau réalisent des prélèvements des patients consultant pour une IRA afin d'assurer la 

recherche de virus grippaux, SARS-CoV-2, et des autres virus respiratoires.  

 La surveillance syndromique SurSauD® [17] constituée des indicateurs des recours aux 

associations SOS Médecins pour les soins de ville, des urgences hospitalières (réseau 

OSCOUR®) et de mortalité (décès toutes causes de l’Insee et issues de la certification 

électronique du CepiDC). Ce système a pour objectifs d’identifier un événement sanitaire 

inhabituel dans le cadre de la veille sanitaire quotidienne, de détecter le démarrage précoce 

d’un événement sanitaire connu ou émergent, tel qu’une épidémie, et d’en suivre la 

dynamique spatio-temporelle.  

- Les associations SOS Médecins assurent une permanence des soins qui permet de 

disposer de données relatives aux consultations réalisées 7j/7, 24h/24 dans la zone 

géographique qu’elles couvrent. SOS Médecins France transmet quotidiennement et de 

manière automatisée à SpF les données individuelles et anonymisées relatives aux 

actes médicaux. 

- Le Réseau Oscour® (Organisation de la surveillance coordonnée des urgences) : la 

surveillance hospitalière est déclinée par classe d’âge et par niveau géographique 

(national et régional). Les indicateurs de surveillance syndromique pour un indicateur 

donné (grippe/syndrome grippal, suspicion de Covid-19, bronchiolite) sont le nombre 

de passages aux urgences, la part d’activité dans l’activité toutes causes et le nombre 

d’hospitalisations après passage. Ces indicateurs sont utiles au suivi de la sévérité des 

épidémies.  

                                                      
4 C’est-à-dire possible baisse de la prescription inappropriée d’antibiotiques, évitement de certaines 

reconsultations ou consultations aux urgences pour des infections virales saisonnières sans caractère de 

gravité dont le diagnostic pourrait parfois être posé dès la consultation de premier recours.  
5 Définition : fièvre supérieure à 39°C, d’apparition brutale, accompagnée de myalgies et de signes 

respiratoires.  
6 Définition : apparition brutale de fièvre ou sensation de fièvre et de signes respiratoires. 
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- Les données de mortalité : décès toutes causes de l’Insee et données issues de la 

certification électronique du CepiDC qui couvrait, fin 2022, 35 % des décès de la 

mortalité nationale. 

 Le réseau Sentinelles des cas graves de Covid-19 et de grippe (et RSV pour la prochaine 

saison) admis en réanimation adulte et pédiatrique permettant la description des 

caractéristiques de ces cas signalés à SpF par les services (environ 200 services participants). 

 La surveillance des épisodes de cas groupés d’IRA dans les EMS [18] : l’objectif est de réduire 

la morbidité et la mortalité liées aux infections respiratoires par l’identification des épisodes 

de cas groupés d’IRA7 et la mise en place précoce des mesures de contrôle appropriées.  

La surveillance virologique :  

 Elle est coordonnée par le Centre national de référence (CNR) des infections respiratoires 

(dont la grippe), qui comprend un laboratoire coordonnateur et trois laboratoires associés8, et 

s’effectue à partir des prélèvements réalisés par les médecins du réseau Sentinelles et les 

laboratoires hospitaliers du réseau Rénal (Réseau national des laboratoires hospitaliers).  

 La fin des dispositifs réglementaires encadrant les systèmes d’information de crise permettant 

de suivre le Covid-19 au 30 juin 2023, dont notamment SI-DEP, a entraîné la mise en œuvre 

d’une solution transitoire pour assurer le maintien de la remontée de résultats de tests Covid-

19 réalisés en laboratoire dans l’attente du déploiement du dispositif de transmission 

obligatoire de données individuelles à l’autorité sanitaire et instituant le traitement de 

données à caractère personnel « LABOé-SI » [19]. 

 Une surveillance microbiologique du SARS-CoV-2 dans les eaux usées est également réalisée 

avec le dispositif SUM’Eau.  

 La surveillance génomique du SARS-CoV-2 est assurée en lien avec le consortium EMERGEN 

(Consortium pour la surveillance et la recherche sur les infections à pathogènes EMERgents 

via la GENomique microbienne) et par la réalisation des enquêtes Flash pour le suivi des 

variants.  

Dans le contexte post pandémique du Covid-19, la surveillance des IRA est en cours d’évolution. 

Pour la prochaine saison hivernale 2023-2024 (en général de la semaine 40 à la semaine 15 de 

l'année suivante), SpF et ses partenaires, dans le cadre de l’approche intégrée de la surveillance 

épidémiologique des IRA (notamment Covid-19, grippe, infection à RSV, …) assurera la publication 

d’un bulletin hebdomadaire au niveau national et dans chaque région avec l’ensemble des 

données disponibles sur ce thème [20]. 

  

                                                      

7 Définition d’un épisode de cas groupés d’IRA : survenue d’au moins 3 cas d’IRA parmi les résidents dans 

un délai de 4 jours.  

8 Les Hospices civils de Lyon (Sud), l’institut Pasteur de Paris (Nord), l’Institut Pasteur de Guyane (Antilles-

Guyane) et le CHU de La Réunion (Océan indien) 
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1.4 Prévention  

 Vaccination contre le Covid-19  

La vaccination contre le Covid-19 a contribué à contrôler l’impact de l’épidémie et à réduire la 

morbidité et la mortalité de l’infection par le SARS-CoV-2. Une étude canadienne a montré que les 

personnes non vaccinées, éligibles à la vaccination, et atteintes de Covid-19 présentaient un risque 

d’hospitalisation 10 fois plus élevé que celles ayant bénéficié d’un schéma vaccinal à 2 doses et 

21 fois plus élevé que celles ayant reçu une dose de rappel. Cela s’est traduit par des jours-lits 

d’hospitalisation et des coûts substantiels potentiellement évitables [21]. 

Les variants Omicron du SARS-CoV-2 sont devenus dominants et, en 2022 après la vague initiale 

d'Omicron (BA.1), les sous-variants Omicron présentant des mutations supplémentaires de la 

protéine Spike (variants préoccupants [VOC] BA.2, BA.4 et BA.5 et variants intéressants [VOI] 

BA.2.75 (x), BQ.1, XBB et XBB.1.5) furent associées aux dernières vagues [22]. Ces évolutions de 

la protéine spike du virus a motivé les industriels à produire des vaccins de type bivalent (souche 

historique et souche variante) dont l’utilisation pour les vaccinations initiales et les rappels est à 

même de s’adapter à l’évolution des souches du SARS-CoV-2 pour éviter un phénomène 

d’échappement à la vaccination.  

La vaccination contre le Covid-19 figure dans le calendrier des vaccinations et recommandations 

vaccinales depuis 2021. Les informations relatives à l’évolution des recommandations et des 

schémas vaccinaux (primo-vaccination et dose de rappel) sur le territoire français sont 

régulièrement mises à jour sur le site du ministère chargé de la santé [23].  

Chez l’enfant, la morbi-mortalité globale, et en particulier celle du PIMS [cf. 1.1.2 Facteurs de risque 

d’infection grave) [4,24] amène à considérer le réel bénéfice la vaccination. L’évolution de la 

fréquence et de la gravité des complications selon les différents variants et leur prévention par la 

vaccination, sont aussi à prendre en compte dans l’évaluation du bénéfice risque de la vaccination 

de l’enfant.  

Les données d’efficacité de la vaccination de l’enfant ont fait l’objet de synthèses récentes [25,26]. 

Le bénéfice individuel de la prévention des PIMS a été bien documenté jusqu’à présent avec les 

variants précédant Omicron, mais il reste nécessaire d’attendre une évaluation consolidée de 

l'évolution de la fréquence et de la gravité des PIMS observés avec les variants Omicron car les 

données actuelles sont discordantes [27,28]. 

La persistance de ces formes graves représente en effet un des éléments clés pour adapter les 

futures recommandations vaccinales alors qu’il est désormais établi que la vaccination chez 

l’enfant apporte un faible bénéfice collectif lié au peu d’effet observé sur le blocage de la 

transmission. 

Une dose de rappel est recommandée : 

Deux fois par an, au printemps et à l’automne : pour les personnes de 80 ans et plus, les résidents 

d’EHPAD et USLD, les personnes immunodéprimées et les personnes à très haut risque de forme 

grave quel que soit leur âge, selon chaque situation individuelle et dans le cadre d’une décision 

partagée avec l’équipe soignante. 

Tous les ans à l’automne : pour les personnes âgées de 65 ans à 79 ans, les femmes enceintes, 

les personnes à risque de forme grave et leur entourage quel que soit leur âge [29].  
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 Vaccination contre la grippe  

La vaccination contre la grippe saisonnière est recommandée pour toutes les personnes ciblées 

par les recommandations du calendrier des vaccinations et recommandations vaccinales en 

vigueur [30]. 

La double vaccination, Covid-19 et grippe, est recommandée dès lors qu’une personne est éligible 

aux deux vaccinations. 

 Vaccination et traitement prophylactique contre le RSV  

Le RSV est une cause majeure d’infections respiratoires chez les jeunes enfants dans le monde 

entier et il est de plus en plus reconnu comme un agent pathogène important chez les adultes, en 

particulier les patients immunodéprimés et les personnes âgées.  

En France, on estime que la bronchiolite touche chaque hiver près de 30 % des nourrissons de 

moins de 2 ans [5]. Des études de séroprévalence montrent qu'à l'âge de 2 ans, 50 à 90 % des 

nourrissons ont des anticorps dirigés contre le RSV, ce qui montre qu'une grande majorité des 

nourrissons rencontre le RSV avant l'âge de 2 ans [31–33]. Outre le fardeau de la maladie à la 

phase aiguë, les données épidémiologiques suggèrent que l'infection par le RSV au cours des trois 

premières années de la vie est associée à une morbidité respiratoire à long terme, telle qu'une 

respiration sifflante récurrente et de l'asthme, une diminution de la fonction pulmonaire et 

éventuellement une sensibilisation allergique.  

L’Agence européenne des Médicaments a récemment recommandé d’autoriser la mise sur le 

marché de deux candidats vaccins contre le RSV dans certaines situations :  protection des 

nouveau-nés par administration du vaccin durant la grossesse et chez les personnes âgées contre 

les infections des voies respiratoires basses par le RSV [34]. 

Chez l’enfant, deux médicaments à base d’anticorps monoclonaux sont approuvés pour la 

prévention de l’infection à RSV, le palivizumab (Synagys®) chez les anciens prématurés et les 

nourrissons porteurs de maladies cardio-respiratoires chroniques et le nirvesimab (Beyfortus®) 

chez ces mêmes nourrissons jusqu’à 24 mois et chez les nourrissons sans facteur de risque 

jusqu’à 12 mois. Le vaccin maternel qui vise à protéger le nouveau-né dès la naissance devrait 

rapidement arriver sur le marché. Les vaccins destinés à la protection du nourrisson seront 

disponibles ultérieurement.  

La vaccination contre le Covid-19, la grippe et le RSV, ainsi que la prévention de la bronchiolite à 

RSV par anticorps monoclonal, protègent efficacement contre le risque de formes graves de la 

maladie (hospitalisation et décès) et diminuent globalement le risque d’infection. Des personnes 

vaccinées peuvent être infectées avec peu ou pas de symptômes et transmettre le virus. La 

vaccination ne dispense donc pas de l’application stricte des mesures universelles d’hygiène. 

 Mesures universelles d’hygiène pour la prévention des IRA [35]  

Dans le cadre de la stratégie nationale 2022-2025 de prévention des infections et de 

l’antibiorésistance en santé humaine, le HCSP a défini des mesures d’hygiène pour la prévention 

des principales maladies infectieuses dans la population générale. Un abécédaire de 54 maladies 

infectieuses transmissibles (dont le Covid-19, la grippe et la bronchiolite) précise pour chacune 

d’elles les mesures de prévention primaire et secondaire.  

Pour les infections liées aux virus à tropisme respiratoire, les mesures individuelles et collectives 

se déclinent de la façon suivante : 

- porter un masque chirurgical, ou éventuellement un masque grand public de catégorie 1 

(UNS1), selon les situations et notamment en période épidémique quel que soit le virus, en 
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particulier par les personnes ayant des symptômes d’infection respiratoire et dans les lieux 

confinés et clos avec forte densité de personnes. Cela concerne aussi les personnes à risque 

de forme grave ou vivant avec une personne à risque de forme grave en période épidémique, 

comme évoqué dans une récente publication [36]. 

- réaliser une hygiène régulière des mains (à l’eau et au savon ou se frictionner les mains avec 

une solution hydroalcoolique) notamment après contact avec des sécrétions respiratoires ou 

des objets potentiellement contaminés (poignées de porte, interrupteur, …). 

- éviter de serrer la main d’une personne malade. 

- utiliser un mouchoir à usage unique pour couvrir le nez et la bouche lors de toux, éternuement 

et le jeter immédiatement après usage. En l’absence de mouchoir, tousser ou éternuer au 

niveau du coude ou en haut de la manche plutôt que dans les mains. 

- ne pas toucher les muqueuses (yeux, nez, bouche) avec des mains contaminées. 

- nettoyer au domicile les surfaces fréquemment touchées. 

- dans un contexte de bronchiolite, il est recommandé également : 

o d’éviter les contacts avec des personnes à risque de forme grave pendant la période de 

contagiosité ;  

o de ne pas mettre un nourrisson ou un enfant en présence de personnes infectées ; 

o d’éviter si possible les garderies, crèches et collectivité surtout si l’enfant ou le nourrisson 

< 2 mois, prématurés ou ayant une maladie respiratoire ou cardiaque connue est fragile ; 

o d’éviter d’emmener les nourrissons et les enfants dans des lieux confinés accueillant 

beaucoup de public (grandes surfaces, restaurants, transports en commun...) lors de la 

période épidémique, en particulier si le bébé a moins de 3 mois ou est fragile.  

- Renouveler l’air par des mesures physiques : ventilation / aération / unités mobiles de 

purification d’air [37] : 

o veiller au fonctionnement correct de la ventilation des pièces et locaux d’établissements 

recevant du public. Le taux de renouvellement de l’air peut être approché par la mesure de 

la concentration en dioxyde de carbone (CO2) (< 800 ppm) ; 

o pour les bâtiments non pourvus de systèmes spécifiques de ventilation, sur-ventiler 

(aération) par ouverture d’ouvrants des pièces en l’absence de présence humaine (10 min 

toutes les heures en période épidémique si possible) ; 

o en cas de difficultés de mise en œuvre des deux mesures précédentes, envisager 

l’utilisation d’unités mobiles de purification d’air après une étude technique préalable 

démontrant son impact positif potentiel. 

1.5 Conduite à tenir en cas de suspicion d’IRA 

Il est recommandé que toute personne présentant des signes cliniques évocateurs d’infection 

respiratoire respecte avec une vigilance particulière les mesures universelles d’hygiène : 

- port d’un masque chirurgical (ou éventuellement un masque UNS1) ; 

- renforcement de l’hygiène des mains (à l’eau et au savon ou friction hydroalcoolique) et 

des autres mesures (voir supra) ; 

- limitation des contacts avec d’autres personnes et en particulier avec les personnes à 

risque de forme grave d’infection à virus respiratoire. Si un tel contact ne peut être évité, le 

port de masque chirurgical et le renforcement de l’hygiène des mains s’appliquent pour 

toute personne.  

Si la personne est à risque de forme grave, le patient doit consulter son médecin traitant, des 

traitements pouvant être indiqués pour certains de ces virus (nirmatrelvir-ritonavir pour le Covid-
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19, oseltamivir pour la grippe à instituer le plus rapidement possible) ainsi que le renforcement du 

traitement chez les patients asthmatiques. 

En cas d’hospitalisation, les précautions complémentaires de type contact et gouttelettes sont 

indispensables [38]. 

Les mesures de prévention doivent être maintenues au moins jusqu’à 48 heures après la 

résolution des symptômes. Elles s’appliquent même en l’absence de documentation virologique. 

 

Au total 

Les virus à transmission respiratoire (SARS-CoV-2, virus grippaux, RSV, ...) ont des modes de 

transmission et des présentations cliniques proches, exposent les mêmes personnes au risque 

de forme grave et font l’objet des mêmes mesures de prévention. 

Dans les formes bénignes d’IRA, il n'est pas indispensable de confirmer le diagnostic par un test 

virologique. Pour certains virus, notamment SARS-CoV-2, influenzavirus ou RSV, une 

confirmation diagnostique est susceptible de déboucher sur la prescription d’un traitement 

spécifique, l'adaptation de la prise en charge, la protection d’une personne à risque, l’épargne 

d’un traitement antibiotique inutile ou la détection précoce d'un phénomène épidémique 

débutant permettant la mise en œuvre immédiate des mesures de prévention (ESMS, Ehpad). 

Du fait de leur meilleure sensibilité, les tests de détection génomique doivent être préférés aux 

tests antigéniques, toutefois ces derniers peuvent être indiqués notamment en cas 

d’impossibilité d’obtenir un résultat rapide permettant ainsi une gestion précoce des cas.  

La vaccination contre le Covid-19 et la grippe protège contre le risque de formes graves 

(hospitalisation et décès) et diminue globalement le risque d’infection. Les personnes vaccinées 

peuvent être infectées, peu symptomatiques mais transmettre le virus. Avoir été vacciné ne 

dispense aucunement de l’application stricte des mesures universelles d’hygiène. 

Toute personne présentant des signes cliniques évocateurs d’infection respiratoire doit 

respecter avec une vigilance particulière les mesures universelles d’hygiène (port d’un masque 

chirurgical, renforcement de l’hygiène des mains, …) jusqu’à 48 heures après la résolution des 

symptômes, et ce même en l’absence de documentation virologique. Les personnes à risque de 

forme grave sont invitées à consulter rapidement leur médecin traitant (prescription d’antiviraux, 

renforcement du traitement chez les patients asthmatiques).  

1.6 Aspects éthiques et juridiques 

 Vaccination  

Sur le plan légal, la vaccination nécessite une information de la personne à qui elle est proposée 

et le recueil de son consentement. Lorsque la personne majeure n’est pas en état d’exprimer sa 

volonté, le consentement doit être recherché auprès de la personne de confiance [39,40] 

lorsqu’elle a été désignée et, à défaut, des membres de la famille ou des proches. Lorsque la 

personne est mineure ou sous mesure de protection juridique (curatelle, tutelle, habilitation 

familiale, habilitation du conjoint) [41,42] c’est à son représentant légal qu’il faut s’adresser. 

Lorsque la personne ne peut plus agir seule et qu’elle a conclu un mandat de protection future [43], 

c’est à son mandataire qu’il faut s’adresser.  

Sur le plan éthique, la vaccination est un acte qui peut bénéficier à l’individu vacciné, mais qui 

contribue également à protéger les personnes de l’entourage, y compris les personnes qui ne 
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peuvent pas se faire vacciner en raison de leur état de santé et qui, par suite, ne seront protégées 

que par une immunité collective suffisante. Pour l’individu, il ne s’agit donc pas simplement de 

savoir s’il accepte ou s’il n’accepte pas de se faire vacciner. Il s’agit de savoir si, et dans quelles 

circonstances, il doit faire un choix qui n’est pas seulement dans son intérêt personnel, mais aussi, 

voire principalement dans l’intérêt d’un groupe dont il fait partie. Il existe donc dans la décision de 

se faire vacciner une dimension collective qui doit être réfléchie et qui, pour cette raison, ne peut 

pas être fondée sur le seul principe d’autonomie.  

 Les droits des personnes dans les ESMS et les ES 

Les résidents des établissements médico-sociaux, comme les patients des établissements 

sanitaires, bénéficient d’un ensemble de droits, dont le respect de la vie privée et familiale (qui 

comprend le droit d’entretenir des relations affectives avec des tiers parents ou amis), le droit 

d’aller et de venir et la liberté d’exercice du culte de leur choix [44–49].  

L’exercice de ces droits peut se matérialiser par le droit de recevoir des tiers ou le droit de se rendre 

chez des tiers. Des mesures d’information et de sensibilisation aux obligations collectives aux 

résidents, aux patients, mais aussi aux tiers et, le cas échéant, une éducation aux mesures 

universelles d’hygiène respiratoire [35] peuvent permettre l’exercice des droits de chacun tout en 

préservant la sécurité sanitaire de tous.  

Le règlement intérieur des établissements sanitaires [50] et le règlement de fonctionnement des 

ESMS [51] indiquent les modalités d’application des droits des patients et des résidents. Si la 

chambre d’un patient ou d’un résident est juridiquement considérée comme un lieu privé, certaines 

parties du bâtiment peuvent être affectées à des usages collectifs. Par suite, des mesures 

spécifiques destinées à y assurer la sécurité sanitaire de tous peuvent être adoptées par les 

organes compétents des établissements.  

 Infections associées aux soins  

Les établissements, services et organismes dans lesquels sont réalisés des actes individuels de 

prévention, de diagnostic ou de soins sont responsables des dommages résultant d’infections 

nosocomiales [52]. La jurisprudence considère que « Doit être regardée comme présentant un 

caractère nosocomial au sens de ces dispositions, une infection survenant au cours ou au décours 

de la prise en charge d’un patient et qui n’était ni présente, ni en incubation au début de celle-ci, 

sauf s’il est établi qu’elle a une autre origine que la prise en charge » [53–55]. La référence à la 

notion de « prise en charge », plus large que la notion d’acte de soin permet de qualifier l’infection 

virale contractée pendant l’hospitalisation d’infection nosocomiale même si aucun acte de soin 

n’en est à l’origine [56]. Elle pourrait également s’appliquer aux prises en charge dans les 

établissements médico-sociaux.  

2. Infections respiratoires aiguës : conduites à tenir dans les établissements sanitaires 

et médico-sociaux selon le niveau de risque. 

2.1 Aide à la définition du niveau de risque : la validation du niveau de risque relève de 

la cellule de crise / veille  

Les critères de classement des niveaux de risque par SpF se basent sur des critères composites 

prenant en compte les données des différents réseaux sur la surveillance des infections 

respiratoires aiguës et des systèmes d’informations disponibles. Ces critères sont susceptibles 

d’évoluer.  
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Tableau 3 : Définition des niveaux de risque infectieux pour la grippe, le RSV et le Covid-19 (d’après 

SpF) 

 

 Source Faible Modéré Elevé 

 

Infections  

Grippe et VRS 

 

Bulletin sur les infections 

respiratoires aiguës 

Mise à jour hebdomadaire et 

régionale en période de 

circulation virale 

 

Pas d’épidémie 

 

Pré ou post 

épidémie 

 

Epidémie 

Infection Covid-

19 

 

Dans des situations particulières à risque d’épidémie, des mesures d’hygiène pourront être mises 

en place à un échelon local selon le niveau de risque retenu en accord avec les autorités sanitaires. 

Des critères spécifiquement pédiatriques ont été discutés dans la mesure où les épidémies ne 

donnent pas lieu à une circulation symétrique chez l’adulte et chez l’enfant. Pour la mise en place 

de ce système d’indicateurs, il est à prévoir que les données ne permettent pas toujours de donner 

des indicateurs par classe d’âge. De plus, la gestion unique des seuils d’alerte populationnels 

semble déjà un objectif ambitieux pour les deux premières années de ce nouveau système. 

2.2 Définition des mesures selon le niveau de risque  

Le HCSP grade ses recommandations selon le niveau de risque de transmission des virus à 

tropisme respiratoire qui est défini dans le paragraphe 2.1. 

 

Ces mesures de prévention, justifiées et présentées dans des matrices décisionnelles ci-après 

selon le modèle du rapport du HCSP intitulé « Mesures universelles d’hygiène » [35]. Ces mesures 

doivent aussi être adaptées aux particularités des établissements et à la situation locale de 

l’épidémie. 

 

La mise à jour des avis est déclinée selon les cinq champs de prévention suivants :  

 

2.2.1  Matrice décisionnelle relative aux professionnels des ES/ESMS/Ehpad, ou intervenant à 

domicile (Matrice 1) 

 

Les mesures pour la protection des professionnels des ES/ESMS/Ehpad ou intervenant à domicile 

sont mises en œuvre, ou levées, par chaque établissement, en lien avec l’équipe opérationnelle 

d’hygiène (EOH) et le service de santé au travail, en tenant compte des données de la situation 

épidémique locale et régionale.  

Le HCSP rappelle que : 

 la prévention de la transmission des virus à tropisme respiratoire repose sur des actions, 

complémentaires les unes des autres, permettant : 

- de réduire les émissions de particules par les personnes infectées (masque chirurgical anti-

projections) ; 
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- de protéger les personnes exposées aux risques de projection ou d’aérosolisation de 

produit biologique [appareil de protection respiratoire (APR) de type FFP2].  

- d’éliminer la transmission manuportée par la friction hydroalcoolique (FHA) des mains ;  

- de limiter la transmission des virus par aérosol par la ventilation et l’aération des locaux.  

 la vaccination ne dispense pas de l’application rigoureuse des mesures universelles d’hygiène 

pour la prévention des IRA. 

 devant des signes évocateurs d’IRA, une confirmation biologique est recommandée chez les 

professionnels de santé et ceux travaillant en ESMS/Ehpad ou intervenant à domicile. 

 

2.2.2 Matrice décisionnelle relative aux patients, résidents et visiteurs des ES/ESMS/Ehpad 

(Matrice 2) 

Les mesures pour la protection des patients des ES/ESMS/ et des résidents ESMS/Ehpad sont 

mises en œuvre, ou levées, par chaque établissement, en lien avec l’équipe opérationnelle 

d’hygiène, en tenant compte des données de la situation épidémique locale et régionale.  

Le HCSP rappelle que : 

 la prévention de la transmission des virus à tropisme respiratoire repose sur des actions, 

complémentaires les unes des autres (port d’un masque, FHA, …). 

 la vaccination ne dispense pas de l’application rigoureuse des mesures universelles d’hygiène 

pour la prévention des IRA. 

 que devant des signes évocateurs d’IRA, une confirmation biologique est recommandée chez 

les personnes à risque de forme grave et chez les résidents des ESMS/Ehpad, au moins pour 

les premiers cas. 

 

2.2.3 Matrice décisionnelle relative au suivi de la femme enceinte et à l’hospitalisation de la 

mère pour accouchement (Matrice 3) 

Les mesures concernant le suivi de la femme enceinte jusqu’à son admission pour son 

accouchement font l’objet de recommandations spécifiques en raison d’une menace particulière 

que font courir les infections par les virus grippaux et SARS-CoV-2, générateurs de formes graves 

pour la femme enceinte et le nouveau-né [57–59]. Cela justifie de leur proposer, tout au long de la 

grossesse, une vaccination contre le Covid-19 et la grippe [60,61] .  

Très tôt dans la pandémie de Covid-19, des craintes avaient été formulées concernant le risque 

spécifique de transmission au nouveau-né en salle d’accouchement [62]. Une étude italienne avec 

des prélèvements systématiques vaginaux, rectaux, placentaires, des sérums (mère et nouveau-

né) et du lait dans une cohorte de 1 086 femmes enceintes entre le 25 février 2020 et le 30 juin 

2021, a montré un très faible risque de contamination des nouveau-nés par leurs mères infectées 

par le SARS-CoV-2. Le taux de positivité au SARS-CoV-2 dans tous les échantillons variait de 0,7 % 

à 8,4 % mais le prélèvement naso-pharyngé était positif chez seulement 0,8 % des nouveau-nés. Il 

faut toutefois préciser que dans cette étude, les mères étaient atteintes d’une forme légère ou 

modérée de Covid-19. Or on sait que le risque de transmission mère-enfant du SARS-CoV-2 est plus 

important lorsque la mère présente une forme grave de la maladie, ce qui constitue un argument 

en faveur de la vaccination des mères [63]. Ainsi, lorsque la mère présente une forme légère à 

modérée de Covid-19, les procédures normales de soins, comme le peau-à-peau, la chambre 

partagée et l'allaitement, doivent être poursuivies et encouragées, compte tenu de la faible 

probabilité de transmission effective et des avantages de l'interaction entre la mère et l'enfant, et 

sous réserve que les mesures préventives, comme le port de masques et l'hygiène des mains, 

soient maintenues. 
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Contrairement à la grippe et au SARS-CoV-2, le RSV n’est pas responsable de forme grave chez la 

femme enceinte immunocompétente. L’infection à RSV peut entraîner une infection des voies 

aériennes hautes ou basses, et potentiellement une exacerbation d’asthme ou encore un 

syndrome grippal. Aucune complication obstétricale n’est reconnue comme en lien avec l’infection 

à RSV.  

 

En cas d’infection au cours du 3ème trimestre de la grossesse, le bébé à naître pourrait bénéficier 

d'une protection transmise par les anticorps maternels [64,65]. À ce sujet, un vaccin RSV destiné 

à la femme enceinte a été mis au point selon un mécanisme de protection immunologique 

équivalent ; l’autorisation de mise sur le marché de ce vaccin est en cours aux États-Unis et devrait 

venir prochainement enrichir le calendrier vaccinal en France [66]. 

L’ensemble des recommandations de prévention sont synthétisées dans les matrices en page 17. 

 

2.2.4 Matrice décisionnelle relative au retour à domicile de la mère et du nouveau-né, au 

nourrisson et à son environnement jusqu’à 3 mois de vie (Matrice 4) 

L’approche syndromique de l’infection virale est importante chez le nouveau-né et le jeune 

nourrisson car l’infection par un des trois virus (virus influenza, RSV ou SARS-CoV-2) peut se 

manifester par de la fièvre que ces infections ont en commun avec les sepsis bactériens du 

nouveau-né. 

 

Les trois premiers mois de vie représentent une période de particulière vulnérabilité aux infections, 

notamment les infections bactériennes invasives transmises par la mère dans le péri-partum [67]. 

L’immaturité des défenses immunitaires et de la barrière hémato encéphalique du premier mois 

de vie majore considérablement le risque de méningite secondaire à toute bactériémie. Cela justifie 

que les nouveau-nés fébriles soient systématiquement hospitalisés pour un bilan infectieux 

urinaire, sanguin et du liquide cérébrospinal (LCS) par ponction lombaire. Même si les infections 

bactériennes restent peu fréquentes, de l’ordre de quelques pourcents, la précocité de 

l’antibiothérapie prévient l’évolution vers des séquelles neurologiques, une infirmité motrice 

cérébrale, voire le décès. La prévention de cette morbi-mortalité est obtenue avec un coût humain 

pour les nouveau-nés, les parents et un coût financier significatif pour la société.  

Comme l’immense majorité des situations fébriles est causée par des infections virales banales, 

prévenir la transmission des virus à tropisme respiratoire évite la survenue de fièvre chez les 

nouveau-nés et nourrissons de moins de 3 mois, et permet donc : 

- de réduire les prélèvements sanguins, urinaires et les ponctions lombaires, 

- de réduire les hospitalisations, les contraintes et la perte de qualité de vie des parents, 

- de prévenir aussi des sepsis bactériens par surinfection bactérienne [68]. 
 

C’est avec ces objectifs qu’ont été rédigées les préconisations du retour à domicile du nouveau-né 

et pour le premier trimestre de vie, en s’appuyant notamment sur les recommandation des sociétés 

savantes de pédiatrie [35,69–71].  
 

2.2.5 Matrice décisionnelle relative aux mesures environnementales en ES/ESMS/Ehpad 

(Matrice 5) 

Les mesures environnementales en établissements de santé, en ES/ESMS/Ehpad sont présentées 

en page 23.  
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2.3 Gestion de cas-groupés d’IRA (clusters) 

La gestion de cas-groupés d’IRA (clusters) n’est pas abordée dans le présent document car elle 

relève de mesures spécifiques qui sont déclinées dans un document disponible sur le site de 

SpF [18,72]. 
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1. Matrice décisionnelle relative aux professionnels des ES/ESMS/Ehpad et aux personnels intervenant à domicile 
 

Catégorie Activités/Situations Mesures recommandées 
En fonction d’un risque 

Faible Modéré Élevé 

Professionnels et bénévoles 

Dès l’entrée dans l’établissement 
Désinfection des mains par FHA X X X 

Masque chirurgical (anti-projections)    X 

Situations de soins et de face à face  
avec un patient à l’intérieur d’un bâtiment 

Masque chirurgical (anti-projections)  X X 
 

Patient présentant des signes évocateurs 
d’infection respiratoire  

 
 

Masque chirurgical (anti-projections) en continu  
pour le professionnel et le patient (sauf si impossibilité)  

X X X 

Soins à risque de projection de liquide biologique Masque chirurgical (anti-projections) X X X 

Lors de toute procédure générant un aérosol 
pour tout patient, quel que soit son statut [73] 

Masque FFP2 ou appareil de protection respiratoire (APR) selon 
les recommandations en vigueur 

X X X 

Précautions complémentaires AIR si actes à 
risque  

Masque FFP2 ou appareil de protection respiratoire (APR) selon 
les recommandations en vigueur 

X X X 

Salles de pause et de restauration collective 
Distanciation physique > 2 mètres  

dès que le port du masque est impossible 
  X 

Réunions, moments de convivialité entre 
professionnels 

Désinfection des mains par FHA X X X 
Masque chirurgical (anti-projections) en continu   X 

Pas de nourriture ou de boisson   X 

Professionnels et bénévoles 
avec signes évocateurs 

d’infection respiratoire9 

Toutes situations/Toutes activités Masque chirurgical (anti-projections) X X X 

Salles de pause et de restauration collective 
Pas de prise de repas (ou de pause-café) en même temps  

que les collègues 

 

X X X 

Professionnels10 et 
bénévoles à risque  

de forme grave 
Toutes situations /Toutes activités Masque FFP2 ou appareil de protection respiratoire (APR) 

 

X X X 

Transport de patients sans signes évocateurs  
d’infection respiratoire 

Masque chirurgical (anti-projections)   
 

X 
 

X 

                                                      

9 Si la prescription d’un arrêt de travail n’est pas justifiée/possible pour les professionnels.  

10 Sur indications du service de santé au travail pour les professionnels. 
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Ambulanciers, chauffeurs 
de taxi transportant des 

patients 

Transport de patients avec signes évocateurs  
d’infection respiratoire

Masque chirurgical (anti-projections) en continu 
pour le professionnel et le patient 

X X X 

Personnels intervenant à 
domicile (patients, 

personnes dépendantes, 
personnes en situation de 

handicap) 

Personnels avec signes évocateurs  
d’infection respiratoire11

Masque chirurgical (anti-projections) en continu  
pour le professionnel et le patient/la personne 

 

X X X 

Situations de face à face avec des 
patients/personnes sans signes évocateurs 

d’infection respiratoire 
Masque chirurgical (anti-projections)  X X 

Patients/personnes avec signes évocateurs  
d’infection respiratoire

Masque chirurgical (anti-projections) en continu  
pour le professionnel et le patient/la personne 

X X X 

En cas de soins générant des aérosols Masque FFP2 ou appareil de protection respiratoire (APR) X X X 

  

                                                      

11 Si la prescription d’un arrêt de travail n’est pas justifiée/possible pour les professionnels 
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2. Matrice décisionnelle relative aux patients, résidents et visiteurs des ES/ESMS/Ehpad 

 

Catégorie Activités/Situations Mesures recommandées 
En fonction d’un risque 

Faible Modéré Élevé 

Patients sans 
signes évocateurs 

d’infection respiratoire 
(en service de soins) 

Dès l’entrée dans l’enceinte de l’établissement, 
intérieur et extérieur12 

Désinfection des mains par FHA X X X 
Masque chirurgical (anti-projections)  X X 

Dès la sortie de la chambre Masque chirurgical (anti-projections)  X X 

Selon la situation épidémique 
régionale ou locale 

 

Dépistage systématique d’IRA avant une chirurgie 
 Selon 

recommandati
ons de la SFAR  

X 

Dépistage systématique d’IRA lors d’une admission en urgence 
ou d’une hospitalisation conventionnelle 

 Selon stratégie 
d’établissemen

t 
X 

Repas en service 
Arrêt des repas en salle commune   X 
Distanciation physique > 2 mètres  X X 

Patients sans signes 
évocateurs d’infection 

respiratoire 
(ESMS sans nuitées) 

Dès l’entrée dans l’enceinte de l’établissement, 
intérieur et extérieur 

Désinfection des mains par FHA X X X 

Masque chirurgical (anti-projections)  X X 

Repas en salle commune Adaptation de l’organisation des repas des patients   X 

Résidents 
sans signes évocateurs 
d’infection respiratoire 

(ESMS/Ehpad) 
 

Dès l’entrée dans l’enceinte de l’établissement, 
intérieur et extérieur 

Désinfection des mains par FHA X X X 
Masque chirurgical (anti-projections)   X 

Dès la sortie de la chambre Masque chirurgical (anti-projections)  X X 

Admissions et transferts en  
ESMS / EHPAD 

Dépistage systématique avant admission pour 
 les EHPAD et maintien des dépistages si demande expresse de la 

structure d'aval en cas de transfert 

  
X 

Repas en salle commune 

Adaptation de l’organisation des repas des résidents   X 
Arrêt dès qu’il y a plus de 2 cas documentés  

dans un même secteur géographique 
  

X 

Animations 
Par secteur  X X 

Déconseillées en groupe (privilégier les animations individuelles)   X 
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Sorties en famille Fortement déconseillées   X 

Repas en famille dans la structure Fortement déconseillés   X 



Visiteurs ES/ESMS/Ehpad 
sans signes évocateurs  
d’infection respiratoire

De l’arrivée au départ de l’établissement 

Désinfection des mains par FHA à l’arrivée et au départ X X X 

Masque chirurgical (anti-projections) en continu  
si dégradation de la situation épidémique locale 

 X X 

Tous lieux / Tous services 
Visites limitées à 1 personne / patient-résident / jour en fonction 

de la décision de la Gouvernance de l’établissement 
 

 X 

Maternité 
Conjoint et fratrie uniquement, sans limitation de durée mais 

avec un strict respect des mesures barrière 
  X 

Pédiatrie 
Parents/représentants légaux uniquement, sans limitation de 

durée mais avec un strict respect des mesures barrière 
 

 X 

Soins palliatifs (patient en fin de vie) Pas de restriction X X X 

Services accueillant des patients  
à risque de forme grave13 

Restriction  
 X X 
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3. Matrice décisionnelle relative au suivi de la femme enceinte et à l’hospitalisation de la mère pour accouchement  
 

Catégorie  Activités/Situations Mesures recommandées 
En fonction d’un risque 

Faible Modéré Élevé 

Femme enceinte 
au cours de son 

suivi  
 

Tout au long du suivi Proposer la mise à jour de la vaccination Covid-19 et grippe  X X X 

 
Selon la situation épidémique, régionale 
ou locale, dans la vie quotidienne et en 

particulier dans les lieux fréquentés et clos  
 

Désinfection régulière des mains X X X 

Masque chirurgical (anti-projections)   X 

 
Avec signes évocateurs d’infection 

respiratoire 
 

Masque chirurgical (anti-projections) X X X 

Dépistage systématique d’IRA  X X X 

Femme 
hospitalisée pour 

l’accouchement et 
en absence de 

signes évocateurs 
d’infection 

respiratoire14 
 

Séjour de la femme enceinte 

Désinfection régulière des mains  
 

X 
 

X 
 

X 

Masque chirurgical (anti-projections) en dehors de la chambre  
et lors de visites 

  X 

Dépistage systématique d’IRA lors de l’admission    X 

En salle de travail 
Masque chirurgical (anti-projections)   X  

Toilette pelvienne standard X X X 

Au cours du séjour de la mère  
et du nouveau-né 

Pas d’accès à la fratrie et aux autres visiteurs s’ils présentent des signes 
évocateurs d’infection respiratoire ;  
Pas de restriction pour l’autre parent mais masque chirurgical en continu 
s’il présente des signes évocateurs d’infection respiratoire 

X 
 

X 
 

X 
 

 
  

                                                      

14 En cas de signes évocateurs d’une infection respiratoire, suivre les recommandations habituelles de prise en charge. 
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4. Matrice décisionnelle relative au retour à domicile de la mère et du nourrisson jusqu’à 3 mois de vie 
 

Catégorie  Activités/Situations Mesures recommandées 
En fonction d’un risque 

Faible Modéré Élevé 

La mère et le 
nouveau-né lors du 

son retour à 
domicile15 

Relations  
nourrisson / cellule familiale 

 

Hygiène stricte des mains avant et après contact avec l’enfant (au moment du 
change, de la tétée, du repas, …) 

X X X 

Masque chirurgical (anti-projections) lors de tout contact avec l’enfant si la 
mère présente des signes évocateurs d’infection respiratoire  

 

X X X 

Interdire tout contact avec l’enfant aux membres de la cellule familiale 
présentant des signes évocateurs d’infection respiratoire  

X 

 
X 

 
X 

 

Visiteurs de la famille  

Limiter les visites au cercle des adultes proches et ne présentant pas de signes 
évocateurs d’infection respiratoire 

 X X 

Hygiène des mains avant tout contact avec l’enfant X X X 

Masque chirurgical (anti-projections) lors de tout contact avec l’enfant   X 

 
Selon la situation épidémique, 
régionale ou locale, dans la vie 

quotidienne 
 

 
Éviter au maximum les réunions de familles ou d’amis, les lieux très fréquentés 
(magasins et supermarchés par exemple) et clos, les transports en commun, ... 

 

 

 
X X 

Éviter si possible l’entrée en collectivité (crèches, garderies...) avant l’âge de 
3 mois 

  X 

  

                                                      

15 En particulier au cours des trois premiers mois de vie 
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5. Matrice décisionnelle relative aux mesures environnementales (ES/ESMS/Ehpad) 
 

Environnement Activités/Situations Mesures recommandées Faible Modéré Elevé 

 
 

Rafraîchissement des 
pièces 

 
 

Ventilateur Pièce où se trouve une seule personne et 
dont la porte est fermée 

Possible  
Selon la 

stratégie de 
l’établissement 

X X 

Si la personne entre dans la pièce Arrêt X X 

Brumisation Toute pièce  Possible X X 

Climatisation 
mobile 

Porte fermée Possible X X 

Avant tout acte de soin Vitesse réduite ou arrêtée X X 
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Ces recommandations, élaborées sur la base des connaissances disponibles à la date de rédaction 

de cet avis, peuvent évoluer en fonction de l’actualisation des connaissances et des données 

épidémiologiques. 

 

 

Avis rédigé par un groupe d’experts, membres ou non du Haut Conseil de la santé publique. 

Validé le 31 août par le bureau du Collège du Haut Conseil de la santé publique, 8 membres 

présents sur 10, aucun conflit d’intérêts signalé, 8 votes pour, 0 vote contre, 0 abstention.  
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Annexe 1 : saisine de la Direction générale de la santé en date du 21 avril 2023  

 

ven. 21/04/2023 16:40 

Saisine - Actualisation des avis COVID 

Monsieur le Président du Haut Conseil, Cher Didier,  

 

Tout au long de la crise sanitaire liée au COVID, la Direction générale de la santé (DGS), en lien 

avec la Direction de la cohésion sociale (DGCS) et la Direction de l’offre de soin (DGOS) ont saisi le 

Haut conseil de la santé publique (HCSP) afin de recueillir ses recommandations concernant 

plusieurs éléments de doctrine.  

 

Compte tenu de l’évolution des connaissances sur la pathologie et du contexte épidémiologique, 

marqué désormais par une co-circulation des virus respiratoires hivernaux, je souhaiterais disposer 

de votre expertise afin d’abroger ou d’actualiser les recommandations émises dans vos divers avis 

ces dernières années.  

 

Ce travail devra être mené dans une approche intégrée, visant à mettre en cohérence les 

recommandations pour les différentes infections respiratoires aigües (Covid-19, grippe et VRS), en 

tenant compte de la levée progressive des dispositifs exceptionnels mise en place de la lutte contre 

la Covid-19.  

 

Je souhaiterais ainsi disposer :  

 

• D’une actualisation de vos recommandations à porter en milieu médico-social et 

hospitalier (dont les visites aux résidents des établissements médicosociaux en prenant 

en compte qu’il s’agit d’un lieu de vie et de résidence de personnes accompagnées avec, 

dans les suites de la pandémie de Covid-19, une vigilance renforcée à préserver les droits 

des résidents, leur liberté d’aller et venir et de maintenir les relations avec les proches ; 

visites aux patients hospitalisés ; concernant les indications de dépistage et de diagnostic 

préalablement à une prise en charge médicale en tenant compte de l’avis du groupe de 

travail  

SFAR/SPILF/SFMU/SF2H/SFM/CNR VIR/ANRS MIE de février 2023), les 

recommandations, notamment s’agissant des mesures barrière et d’éviction, aux 

personnels soignants et du médico-social en période de circulation des infections 

respiratoires aigües et/ou présentant des symptômes évocateurs d’une infection, ainsi que 

les doctrines relatives aux transferts de patients atteints de la Covid-19 (avis du HCSP du 

23 octobre et du 17 décembre 2020).  

 

• De la même manière, d’une actualisation de vos recommandations concernant le port du 

masque par les femmes enceintes.  

  

• Enfin, d’une actualisation de vos recommandations sur la question des aspects 

pédiatriques spécifiques de l’infection à SARS-CoV-2, notamment le syndrome 

inflammatoire multisystémique pédiatrique (PIMS). 

 

https://www.sf2h.net/wp-content/uploads/2023/03/Recommandations-relatives-aux-indications-du-diagnostic-de-la-COVID-V20FEV23.pdf
https://www.sf2h.net/wp-content/uploads/2023/03/Recommandations-relatives-aux-indications-du-diagnostic-de-la-COVID-V20FEV23.pdf
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Dans l’idéal, je souhaiterais qu’un seul avis général soit formulé et qu’au-delà du Covid-19, une 

approche intégrée pour l’ensemble des infections respiratoires aigües soit considérée. En effet, 

mes services conduisent des travaux pour mettre en œuvre cette approche intégrée, qui pourra 

faire l’objet d’échanges avec le HCSP dans les prochaines semaines.  

 

Votre retour d’ici le 30 juin serait grandement apprécié. Ces éléments nous permettraient en outre 

de nous préparer au mieux à la prochaine période de circulation des virus hivernaux. 

 

En vous remerciant par avance de ce travail.  

 

Dr Grégory EMERY  

Directeur général adjoint de la santé  

 

Ministère de la santé et de la prévention  
14, avenue Duquesne – 75007 Paris  
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